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Sm proposition du Vice- Premier Ministre Chargé du B udget et du Développement
Provinces Autonomes :

En conseil des Ministres

DECRETE
Article Dremj~ : En application de l'article 21 de la loi n° 99-032 du 3 fémer 20:

portant Loi de FiThmces pour 2000, sont décrétées zones administratives présentant d

particularités économiques soumises à un régil'i.1e fIScal spécial,. les zones situées daIlS
Fivondrorulna de :

-Thosy, FariUny de Fianarantsoa ;

-Sakaraha, Faritany de Toliary ;
-F aratsiho, F ariUny d' Antanananarivo ;
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.C; , u ~" rt ' I ., L d ' limi' , d -, ~ , , . d ~ .4":-:~ h'...~:;.: I; ;. ')ÜGO i ~ : a e tatIon e ces zones est t1Xee par un aITete conJomt u .LvJ.U~tre c arg\

î 1 ()c.\ .L ~ des Fmances et de l'Economie, du Ministre chargé du Budget, du Mjnistre chargé d(
~. ..' l'Intérieur, du lvlinistre ch11rgé des lvfÏIles et du Mirùstre cha~g6 de l' Aménagerncnt dl

.00 ,.~. -..' ,- Temtoire , après consultation des autorités comrnurulles et provinciales concernées, le c~

échéant.
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situation : Fokontany

Article 3-: Lorsque dans une zone, les particularités économiques qui ont motivé son

existence ilisparaissent, le présent décret doit être abrogé en ce qui concerne ladite zone.

portant création de zones adllÙnistratives présentant
de.\' particul.l!{ités éconolniques sounùses à un réginlefiscal spécial.
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Vu la
Vu la loi no99-032 du 3 féVlier 2000 portant Loi de Finances pour 2000, notamment

son article 21 ;
Vu la loi no94-008 du 26 Avril 1995 fixant les règles relati"\'es à l'organisation,

fonctionnement et a\lx attributions des collectivités tenitoriales décentralisées ;
Vu le décret nO 98-522 du 23 Juillet 1998 pOltant nomination du Premier 1\I1ÏniBtre) C
du Gouvernement :

..:;:;;'"~~I~. --:~ Elle sera Irultérialisée par un plan officiel qui doit indiquer

.\ i,\~,,~~l'l ..I .).,.!;...:.~.., -les coordo
nn ées de chaq u'" zone ..<;).. .I;:..-:; .\l:J ( \ ~ ,

\.\ ...;--l.. ~RRIVÉE~..' ..."' .-les circonscriptions administratives de leur

n 9 ut i-2f)t!IJ " Communes, F arit1nV .



Article 4: En vue de l'application du régime fiscal spécial prévu pour ces Zones
confoffi1ément à l'article 21 de la loi na 99-032 du 3 février 2000 portant Loi de Finances
pour 2000 , il sera créé un ou plusieurs comptoirs pow. l'achat et 11 vente de piecres
précieuscs, de picrrcs :fines et d'or.

L' instaI1.ation, l' agencement, 11 gestion ~i que le fonctionnement desdits

comptoirs scront réglcrncntcs dans l'arrêté intcrministiriel prévu à l' article 2 ci-dessus.

Article 5 : Le rôle du ou des comptoirs consiste à :

-effectuer des contrâles sur la qualité, la quantité et la valeur marchande des
matières précieuses produites dans les zones ;

-faciliter aux opérateurs l' accomplissement de leurs obligations fiscales et
administtatives ;

-organiser les diverses transactions sur les matières précieuses produites dans ces
zones.

Article 6: Le Vice-Premier Mirùstre chargé du Budget et du Développement des
Provinces Autonomes, le Ministre des Finances et de l'Economie, le Ministre de
l'Intérieur, le Ministre de l'Energie et des Mines et le Ministre de l'Am6nagement du
Tenitoire et de la Ville, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal officiel de.la République.
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